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Bruxelles, le 9 février 2022 
 
Les éléments fournis dans ce document sont des informations privilégiées devant être considérées comme 
réglementées au titre de l’Arrêté royal belge du 14 novembre 2007 relatif aux obligations des émetteurs 
d’instruments financiers admis à la négociation sur un marché réglementé 

 
Cenergy Holdings S.A. (la Société) annonce que le 8 février 2022, le Département du Commerce (" DoC") 
des États-Unis d'Amérique a publié ses résultats finaux dans la procédure administrative menée par le 
DoC pour la période du 19 avril 2019 au 30 avril 2020 (" POR ") au cours d'une ordonnance antidumping 
(" AD ") sur les tubes soudés de grand diamètre (LDWP) en provenance de Grèce. En conséquence, le 
DoC a déterminé pour la période de validité de l'ordonnance un taux de droit antidumping de 41,04 % 
sur la base du total des faits défavorables disponibles (AFA) pour le défendeur obligatoire Corinth 
Pipeworks S.A., le segment Tubes d’ acier de Cenergy Holdings. 
 
Malgré le long processus de l'examen administratif impliquant la fourniture d'ensembles de données 
extrêmement détaillées sur les pratiques commerciales de Corinth Pipeworks pour le POR examiné, ainsi 
que toutes les estimations raisonnables faites tout au long de 2021 sur l'ampleur, le cas échéant, d'un 
éventuel taux de droit antidumping, le DoC a conclu à un taux de droit antidumping aussi élevé. 
Cette décision est un étonnement suite au long processus de l'examen administratif qui a nécessité la  
 
Corinth Pipeworks a l'intention de faire appel de la décision du DoC devant le tribunal américain du 
commerce international tout en continuant à travailler activement avec le DoC afin d'inverser la décision 
finale.  
 
Cenergy Holdings considère qu'il n'y aura pas d'impact significatif sur sa filiale Corinth Pipeworks S.A., 
étant donné que cette dernière suit fortement une politique commerciale géographiquement diversifiée 
et que le marché américain ne constitue pas actuellement son marché principal. Toute incidence sur les 
résultats économiques annuels consolidés de Cenergy Holdings résultant d’une mise en œuvre 
rétroactive du taux de droit d’antidumping devrait raisonnablement s’élever à environ 14 millions USD, 
un montant considéré comme élément exceptionnel. 
 
Cenergy Holdings en informera la communauté des investisseurs en conséquence . 



 
 

 

A propos de Cenergy Holdings 

Cenergy Holdings est une société holding belge cotée sur Euronext Brussels et sur la Bourse d’Athènes. 
Elle investit dans des sociétés industrielles de premier plan, se concentrant principalement sur la 
demande mondiale croissante dans les domaines du transport d’énergie, des énergies renouvelables et 
de la transmission de données. Le portefeuille de Cenergy Holdings comprend Corinth Pipeworks et 
Hellenic Cables, deux entreprises à la pointe de leurs secteurs respectifs à forte croissance. Corinth 
Pipeworks est un leader mondial de la fabrication de tubes d’acier pour le secteur du pétrole et du gaz et 
un important producteur de profilés creux en acier pour le secteur de la construction. Hellenic Cables est 
l’un des plus grands fabricants européens de câbles, fabriquant des câbles électriques, de 
télécommunication et sous-marins pour les secteurs indiqués ci-dessus. Pour plus d’informations sur 
notre entreprise, rendez-vous sur notre site web www.cenergyholdings.com. 

http://www.cenergyholdings.com/

